
 Mortagne sur Sèvre, le 17 juin 2021 
  
  
 

 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

JEUDI 24 JUIN 2021 à 20h30, salle du conseil municipal 
 
 

ORDRE DU JOUR  

 
Préambule :  

- Tirage au sort pour l’établissement de la liste préparatoire des jurés en vue de composer la liste annuelle 
du jury criminel de la Cour d’Assises du Département de la Vendée pour l’année 2022 ; 
 

FINANCES / ECONOMIE / INTERCOMMUNALITE 
- Exonération d’un loyer pour la société ACP Services ; 
- Décision Modificative n °1/2021 du budget location de bâtiments industriels ; 
- Prolongation d’une avance remboursable du budget principal vers le budget annexe de lotissement Bel 

Air 3 ; 
- Décision Modificative n °1/2021 du budget Principal ; 

 
RESSOURCES HUMAINES 

- Bilan de la mise en place du télétravail ; 
- Modification du tableau des effectifs ; 

 
CADRE DE VIE / DEVELOPPEMENT URBAIN 

- Redevance d’occupation du domaine public par des ouvrages de distribution du gaz - année 2021 
(GRDF) ; 

- SyDEV : convention d’étude d’aide à la décision énergies renouvelables ; 
- Quartier de Bel Air 3 (phase 2) - SyDEV : convention de desserte en énergie électrique ; 
- Quartier de Bel Air 3 (phase 2) - Vendée Numérique : convention d’installation de la fibre optique ; 
- Quartier de Bel Air 3 (phase 2) - Vendée Eau : convention de desserte en eau potable ; 
- Acquisition d’une parcelle rue Belle Allée ; 

 
CULTURE  

- Tarifs / abonnement – saison culturelle 2021/2022 ; 
 
AFFAIRES SCOLAIRES  

- Convention de mise à disposition des équipements sportifs au profit du collège Olivier Messiaen – année 
scolaire 2021/2022 ;  

- Reversement d’une dotation à l’école Robert Desnos ; 
 
QUESTIONS DIVERSES 
- Information sur les décisions prises par délégation ; 

- Information sur les marchés à procédure adaptée ; 

- Information sur le droit de préemption ;  

- Requalification urbaine du Chaintreau : devis AMO macro-lots ;  

- SEMMO : fixation du prix de vente des logements rue de la Paix ; 

- SEMMO : offre de prix à la société LIDL ;  

- Liste des bâtiments éligibles à la démarche PILE (priorisation des investissements liés à l’énergie). 

 

 

 

   Le Maire,  

 

   #signature# 

 

   Alain BROCHOIRE 
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